
 
Améliorer le soutien à la création d’entreprise 
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Cadre général 

Direction// service ou pôle d’affectation : 
DDEI – Service d’Appui à l’Economie et à l’Emploi 

Référence au programme, schéma, mission existant : 
Programme 77 : Fonds Départemental d’Aide à la Création d’Emplois 

Description de l’action actuelle : Aide de 4000 € au créateur ou repreneur âgé de moins de 31 ans. Sur 
la période 2000-2004 près de 80 % des projets sont portés par des hommes. 

Axe(s) stratégique(s) de référence : axes 5, 6 et 10 

Objectif(s) de référence : objectif 3 (Axe 5), objectif 1 (Axe 6), objectif 5 (Axe 10)  

Description du projet 

Objectifs : - faciliter la création ou la reprise d’entreprise par les femmes.  

Description du projet : 

1. bénéficiaire / public cible : femmes de moins de 35 ans 

2. Présentation du contenu du projet : 
la mission égalité homme/femme avait identifié les difficultés rencontrées par les jeunes créatrices 
d’entreprise. Les dispositifs d’aides en particulier celui du Conseil général sont réservés aux moins 
de 30 ans, or il apparaît que les projets de création ou de reprise d’entreprise par les femmes se 
dessinent plutôt après 30 ans (souvent après la naissance des premiers enfants). C’est pourquoi, 
pour la bourse départementale aux jeunes créateurs  d’entreprise, il est proposé de repousser la 
limite d’âge de 31 à 35 ans pour les femmes. 

3. Moyens et coûts : pas de moyen supplémentaire nécessaire. Traitement de quelques dossiers 
supplémentaires dans l’enveloppe du FDACE. 

Modifications proposées par rapport à l’existant : changement du critère d’âge 

Etat d’avancement et prochaines étapes d’élaboration du projet : présentation en séance plénière du 
dispositif 

Indicateurs de suivis : taux de projet portés par des femmes  

Délais : évaluation au 31 décembre 2007  

Acteurs 

Elu référent : JL Fichet 

Chef de projet/Référent : C Le Dréau 

Partenaires internes : DGAS  
Partenaires externes : CCI – Chambre des métiers  

 
 


